
MEDICAL : Deinove demande son redressement judiciaire

DEINOVE / T : 04.99.23.24.50 (siège social à Grabels/Hérault, 45 salariés), société de
biotechnologie experte dans l’exploration et l’exploitation de la biodiversité bactérienne, a
annoncé avoir procédé à une déclaration de cessation des paiements auprès du Tribunal de
Commerce de Montpellier et sollicité l’ouverture d’une procédure de redressement
judiciaire. Deinove avait annoncé une perte nette de 7 M€ en 2021 après une perte de 7,3
M€ en 2020. www.deinove.com/fr
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